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NOTICE TO READERS AVIS AU LECTEUR

The Canada Gazette is published under authority of the
Statutory Instruments Act. It consists of three parts as described
below:

La Gazette du Canada est publiée conformément aux
dispositions de la Loi sur les textes réglementaires. Elle est
composée des trois parties suivantes :

Part I Material required by federal statute or regulation to
be published in the Canada Gazette other than items
identified for Parts II and III below — Published
every Saturday

Partie I Textes devant être publiés dans la Gazette du
Canada conformément aux exigences d’une loi
fédérale ou d’un règlement fédéral et qui ne satisfont
pas aux critères des Parties II et III — Publiée le
samedi

Part II Statutory Instruments (Regulations) and other classes
of statutory instruments and documents — Published
January 3, 2001, and at least every second
Wednesday thereafter

Partie II Textes réglementaires (Règlements) et autres catégories
de textes réglementaires et de documents — Publiée le
3 janvier 2001 et au moins tous les deux mercredis par
la suite

Part III Public Acts of Parliament and their enactment
proclamations — Published as soon as is reasonably
practicable after Royal Assent

Partie III Lois d’intérêt public du Parlement et les proclamations
énonçant leur entrée en vigueur — Publiée aussitôt que
possible après la sanction royale

The Canada Gazette is available in most public libraries for
consultation.

On peut consulter la Gazette du Canada dans la plupart des
bibliothèques publiques.

To subscribe to, or obtain copies of, the Canada Gazette,
contact bookstores selling Government publications as listed
in the telephone directory or write to: Canadian Government
Publishing, Public Works and Government Services Canada,
Ottawa, Canada K1A 0S9.

On peut s’abonner à la Gazette du Canada ou en obtenir des
exemplaires en s’adressant aux agents libraires associés énumérés
dans l’annuaire téléphonique ou en s’adressant à : Les Éditions
du gouvernement du Canada, Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada, Ottawa, Canada K1A 0S9.
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10. Material to Be Disposed of: Dredged material consisting of
silt, sand, rock, wood wastes and other materials typical of the
approved loading site except logs and usable wood.

10. Matières à immerger : Matières draguées composées de li-
mon, de sable, de roche, des déchets de bois et d’autres matières
caractéristiques du lieu de chargement approuvé, à l’exception
des billes et des autres pièces de bois utilisables.

11. Requirements and Restrictions: 11. Exigences et restrictions :

11.1. The Permittee must notify the permit issuing office before
commencement of the project as to the dates on which the loading
or disposal will occur.

11.1. Avant le début des opérations, le titulaire doit indiquer au
bureau émetteur du permis les dates de commencement des
opérations.

11.2. The Permittee must ensure that all contractors involved in
the loading or disposal activity for which the permit is issued are
made aware of any restrictions or conditions identified in the
permit and of the possible consequences of any violation of these
conditions. A copy of the permit and the letter of transmittal must
be carried on all towing vessels and loading platforms or equip-
ment involved in disposal at sea activities. A copy of the written
approval for the appropriate loading site must be displayed with
each copy of the permit posted at the loading sites.

11.2. Le titulaire doit s’assurer que tous les entrepreneurs qui
prennent part aux opérations de chargement et d’immersion pour
lesquelles le permis a été accordé sont au courant des restrictions
et des conditions mentionnées dans le permis ainsi que des consé-
quences possibles du non-respect de ces conditions. Des copies
du permis et de la lettre d’envoi doivent se trouver à bord de tou-
tes les plates-formes et de tous les bateaux-remorques ou matériel
servant aux opérations de dragage et d’immersion en mer. Une
copie de l’approbation écrite pour le lieu de chargement approprié
doit se trouver avec des copies du permis qui sont affichées aux
lieux de chargement.

11.3. The fee prescribed by the Ocean Dumping Permit Fee
Regulations (Site Monitoring) shall be paid by the Permittee in
accordance with these Regulations.

11.3. Le titulaire doit payer le droit prescrit en vertu du Règle-
ment sur les prix à payer pour les permis d’immersion en mer
(surveillance des sites).

11.4. Contact must be made with the Canadian Coast Guard,
Regional Marine Information Centre (RMIC) regarding the issu-
ance of a “Notice to Shipping.” The RMIC is located at 2380-
555 West Hastings Street, Vancouver, British Columbia V6B
5G3, (604) 666-6011 (Telephone), (604) 666-8453 (Facsimile),
RMIC-PACIFIC@PAC.DFO-MPO.GC.CA (Electronic mail).

11.4. Le titulaire doit communiquer avec la Garde côtière ca-
nadienne, Centre régional d’information maritime, au sujet de la
délivrance d’un « Avis à la navigation ». Le Centre régional
d’information maritime est situé au 555 rue Hastings Ouest,
Pièce 2380, Vancouver (Colombie-Britannique) V6B 5G3, (604)
666-6011 (téléphone), (604) 666-8453 (télécopieur), RMIC-
PACIFIC@PAC.DFO-MPO.GC.CA (courrier électronique).

11.5. Any enforcement officer designated pursuant to subsec-
tion 217(1) of the Canadian Environmental Protection Act, 1999,
shall be permitted to mount an electronic tracking device on any
vessel that is engaged in the disposal at sea activities authorized
by this permit. The Permittee shall take all reasonable measures to
ensure there is no tampering with the tracking device and no in-
terference with its operation. The tracking device shall be re-
moved only by an enforcement officer or by a person with the
written consent of an enforcement officer.

11.5. Il est permis à tout agent de l’autorité désigné en vertu du
paragraphe 217(1) de la Loi canadienne sur la protection de
l’environnement (1999) d’installer un dispositif de surveillance
électronique sur tout navire qui participe aux activités de charge-
ment et d’immersion en mer autorisées par le présent permis. Le
titulaire doit prendre toutes les mesures raisonnables pour
s’assurer que ni le dispositif ni son fonctionnement ne soient alté-
rés. Le dispositif ne peut être enlevé qu’avec le consentement
écrit de l’agent de l’autorité ou par l’agent de l’autorité lui-même.

11.6. The Permittee must submit to the Regional Director, En-
vironmental Protection Branch, within 30 days of the expiry of
the permit, a list of all work completed pursuant to the permit, the
nature and quantity of material disposed of and the dates on
which the activity occurred.

11.6. Le titulaire doit présenter au directeur régional, Direction
de la protection de l’environnement, dans les 30 jours suivant la
date d’expiration du permis, une liste des travaux achevés con-
formément au permis indiquant la nature et la quantité de matiè-
res immergées, ainsi que les dates auxquelles l’activité a eu lieu.

J. B. WILSON
Environmental Protection
Pacific and Yukon Region

Protection de l’environnement
Région du Pacifique et du Yukon

J. B. WILSON

[30-1-o] [30-1-o]

DEPARTMENT OF THE ENVIRONMENT MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT

CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION ACT, 1999 LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE
L’ENVIRONNEMENT (1999)

Notice is hereby given that, pursuant to the provisions of
Part 7, Division 3, of the Canadian Environmental Protection
Act,1999, Permit No. 4543-2-04232 is approved.

Avis est par les présentes donné que le permis no 4543-2-04232
est approuvé conformément aux dispositions de la partie 7, sec-
tion 3, de la Loi canadienne sur la protection de l’environnement
(1999).

1. Permittee: Department of Public Works and Government
Services, Quebec Region.

1. Titulaire : Ministère des Travaux publics et des Services
gouvernementaux, Région du Québec.

2. Type of Permit: To load or dispose of dredged material. 2. Type de permis : Permis d’immerger ou de charger des matiè-
res draguées.
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3. Term of Permit: Permit is valid from September 1 to Novem-
ber 30, 2001.

3. Durée du permis : Le permis est valide du 1er septembre au
30 novembre 2001.

4. Loading Site(s): Access channel of Cap-aux-Meules Harbour,
as illustrated on marine chart number 4956, as published by the
Canadian Hydrographic Service.

4. Lieu(x) de chargement : Chenal d’accès du havre de Cap-
aux-Meules, tel qu’il est illustré sur la carte marine numéro 4956
publiée par le Service hydrographique du Canada.

5. Disposal Site(s): (a) Disposal Site CM-78, 47°22.17′ N,
61°49.04′W; and (b) Access Channel of Cap-aux-Meules
Harbour.

5. Lieu(x) d’immersion : a) Site d’immersion CM-78; 47°22,17′
N., 61°49,04′ O.; b) Chenal d’accès du havre de Cap-aux-Meules.

6. Route to Disposal Site(s): (a) The most direct navigable route
between the loading site and disposal site; and (b) Not applicable.

6. Parcours à suivre : a) Voie navigable directe entre le lieu de
chargement et le lieu d’immersion; b) Sans objet.

7. Equipment: Clamshell dredge, hydraulic shovel, towed scow,
steel beam or scraper blade.

7. Matériel : Drague à benne à demi-coquilles, pelle hydrauli-
que, chalands remorqués, poutre d’acier ou lame racleuse.

8. Method of Disposal: (a) Dredging will be carried out using a
clamshell dredge or a hydraulic shovel and dumping will be car-
ried out using a towed scow; and (b) Levelling of the seabed by a
steal beam or a scraper blade.

8. Mode d’immersion : a) Dragage à l’aide d’une drague à
benne à demi-coquilles ou d’une pelle hydraulique et immersion à
l’aide de chalands remorqués; b) Nivelage du fond marin au
moyen d’une poutre d’acier ou d’une lame racleuse.

9. Rate of Disposal: As required by normal operations. 9. Quantité proportionnelle à immerger : Selon les opérations
normales.

10. Total Quantity to Be Disposed of: Not to exceed 25 000 m3

scow measure.
10. Quantité totale à immerger : Maximum de 25 000 m3 mesu-
rés dans le chaland.

11. Material to Be Disposed of: Dredged material consisting of
sand, silt, clay and colloids, and gravel.

11. Matières à immerger : Matières draguées composées de sa-
ble, de limon, d’argile et de colloïdes, et de gravier.

12. Requirements and Restrictions: 12. Exigences et restrictions :

12.1. It is required that the Permittee report in writing to the
Regional Director, Environmental Protection Branch, Department
of the Environment, Quebec Region, 105 McGill Street,
4th Floor, Montréal, Quebec H2Y 2E7, (514) 283-4423 (Facsim-
ile), immersion.qc@ec.gc.ca (Electronic mail), at least 48 hours
prior to the first disposal operation pursuant to this permit.

12.1. Le titulaire doit aviser, par écrit, le Directeur régional, Di-
rection de la protection de l’environnement, Ministère de l’En-
vironnement, Région du Québec, 105, rue McGill, 4e étage,
Montréal (Québec) H2Y 2E7, (514) 283-4423 (télécopieur), im-
mersion.qc@ec.gc.ca (courrier électronique), au moins 48 heures
avant le début de la première opération d’immersion effectuée en
vertu du présent permis.

12.2 A written report shall be submitted to the Regional Di-
rector, Environmental Protection Branch, identified in para-
graph 12.1., within 30 days of the expiry of the permit. This re-
port shall include the Registry of Disposal at Sea Operations as
mentioned in paragraph 12.5., and contain the following informa-
tion: the total quantity and type of material disposed of pursuant
to the permit, the equipment used and the dates on which the dis-
posal and loading activities occurred.

12.2. Le titulaire doit présenter un rapport écrit au Directeur
régional, Direction de la protection de l’environnement, dont les
coordonnées figurent au paragraphe 12.1., dans les 30 jours sui-
vant la date d’expiration du permis. Ce rapport doit inclure le
Registre des opérations d’immersion en mer dont il est fait men-
tion au paragraphe 12.5., et contenir les renseignements suivants :
la quantité totale et le type de matières immergées en conformité
avec le permis, le matériel utilisé pour les opérations d’immer-
sion, ainsi que les dates de chargement et d’immersion.

12.3. It is required that the Permittee admit any enforcement
officer pursuant to subsection 217(1) of the Canadian Environ-
mental Protection Act (1999), to any place, ship, aircraft, platform
or anthropogenic structure directly related to the loading or ocean
disposal referred to under this permit, at any reasonable time
throughout the duration of this permit.

12.3. Le titulaire doit permettre à tout agent de l’autorité dési-
gné en vertu du paragraphe 217(1) de la Loi canadienne sur la
protection de l’environnement (1999) de procéder à la visite de
toute plate-forme et de tout lieu, navire, aéronef, ou autre ouvrage
directement relié au chargement ou à l’immersion visés aux ter-
mes du permis, et ce, à tout heure convenable pendant la durée du
permis.

12.4. A copy of this permit must, at all times, be kept aboard
any vessel involved with the dumping operations.

12.4. Une copie du présent permis doit être gardée en tout
temps à bord du navire chargé des opérations d’immersion.

12.5. The Permittee must complete the Registry of Disposal at
Sea Operations as provided by the Department of Environment.
This registry must, at all times, be kept aboard any vessel in-
volved in the disposal operations and be accessible to enforce-
ment officers designated under the Canadian Environmental
Protection Act, 1999.

12.5. Le titulaire doit compléter le Registre des opérations
d’immersion en mer fourni par le ministère de l’Environnement.
Ce registre doit être gardé en tout temps sur le navire chargé de
l’immersion et être accessible durant les opérations aux agents de
l’autorité désignés en vertu de la Loi canadienne sur la protection
de l’environnement (1999).

12.6. The Permittee must signal the Canadian Coast Guard sta-
tion at Cap-aux-Meules immediately before leaving the port for
disposal operations at the disposal site. The Permittee must record
these communications in the registry mentioned in the previous
paragraph.

12.6. Le titulaire doit communiquer avec la station de la Garde
côtière canadienne de Cap-aux-Meules immédiatement avant de
quitter le port pour effectuer un déversement au lieu d’immersion.
Le titulaire devra consigner cette communication au registre dont
il est fait mention au paragraphe précédent.
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12.7. The Permittee shall mark out the disposal site with buoys
for the entire duration of disposal operations.

12.7. Le titulaire du permis doit baliser de façon permanente le
lieu d’immersion pendant toute la durée des travaux.

12.8. The loading or ocean disposal referred to under this per-
mit shall not be carried out by any person without written authori-
zation from the Permittee.

12.8. Personne ne doit effectuer le chargement ou l’immersion
en mer désignés aux termes du présent permis sans l’autorisation
écrite du titulaire.

12.9. The fee prescribed by the Ocean Dumping Permit Fee
Regulations (Site Monitoring) shall be paid by the Permittee in
accordance with these Regulations.

12.9. Le titulaire doit payer le droit prescrit en vertu du Règle-
ment sur les prix à payer pour les permis d’immersion en mer
(surveillance des sites).

M.-F. BÉRARD
Environmental Protection

Quebec Region

Protection de l’environnement
Région du Québec

M.-F. BÉRARD

[30-1-o] [30-1-o]

DEPARTMENT OF THE ENVIRONMENT MINISTÈRE DE L’ENVIRONNEMENT

CANADIAN ENVIRONMENTAL PROTECTION ACT, 1999 LOI CANADIENNE SUR LA PROTECTION DE
L’ENVIRONNEMENT (1999)

Waiver of Information Requirements for the Manufacture or
Import of Substances New to Canada

Dérogation à l’obligation de fournir des renseignements sur la
fabrication ou l’importation de substances nouvelles au Canada

Notice is hereby given, pursuant to subsection 81(9) of the Ca-
nadian Environmental Protection Act, 1999 (CEPA), that the
Minister of the Environment has granted, pursuant to subsec-
tion 81(8) of CEPA, waivers of information requirements on the
manufacture or import of substances new to Canada.

Avis est par les présentes donné, conformément au paragra-
phe 81(9) de la Loi canadienne sur la protection de l’environ-
nement (1999) [LCPE], que le ministre de l’Environnement a
accordé, conformément au paragraphe 81(8) de la LCPE, des
exemptions à l’obligation de fournir des renseignements sur la
fabrication ou l’importation de substances nouvelles au Canada.

Company Name Type of Waiver Granted Nom de la compagnie Type d’exemption accordée

Bayer Inc. — Chemicals Division Hydrolysis as a function of pH Bayer Inc. — Chemicals Division Taux d’hydrolyse en fonction du pH
Bayer Inc. Water Solubility at pH 1, 7 and 10

n-Octanol Solubility or Octanol-Water
Partition Coefficient
Acute Daphnia Toxicity

Bayer Inc. Solubilité dans l’eau à pH 1, 7 et 10
Solubilité dans le n-octanol ou coefficient
de partage entre l’octanol et l’eau
Données provenant d’un essai de toxicité
aigüe sur une espèce représentative de
daphnie

Canada Colors and Chemicals Octanol-Water Partition Coefficient
Adsorption/Desorption

Canada Colors and Chemicals Coefficient de partage entre l’octanol et
l’eau
Données d’un essai de présélection sur
l’adsorption et la désorption

Ciba Specialty Chemicals Vapour Pressure Ciba Specialty Chemicals Pression de vapeur
Canada Inc. Canada Inc.
Ciba Specialty Chemicals Fat Solubility Ciba Specialty Chemicals Solubilité dans les lipides
Canada Inc. Canada Inc.
Ciba Specialty Chemicals Fat Solubility Ciba Specialty Chemicals Solubilité dans les lipides
Canada Inc. Canada Inc.
Ciba Specialty Chemicals Fat Solubility Ciba Specialty Chemicals Solubilité dans les lipides
Canada Inc. Canada Inc.
Ciba Specialty Chemicals Fat Solubility Ciba Specialty Chemicals Solubilité dans les lipides
Canada Inc. Canada Inc.
Clariant (Canada) Inc. Dissociation Constant

Adsorption/Desorption
Hydrolysis as a function of pH

Clariant (Canada) Inc. Constante de dissociation
Données d’un essai de présélection sur
l’adsorption et la désorption
Taux d’hydrolyse en fonction du pH

Cognis Canada Corporation Hydrolysis as a function of pH
Adsorption/Desorption

Cognis Canada Corporation Taux d’hydrolyse en fonction du pH
Données d’un essai de présélection sur
l’adsorption et la désorption

Cytec Canada Inc. Hydrolysis as a function of pH Cytec Canada Inc. Taux d’hydrolyse en fonction du pH
Dow Chemical Canada Inc. Aquatic Toxicity Testing Dow Chemical Canada Inc. Données provenant d’un essai de toxicité

aquatique
Dow Chemical Canada Inc. Aquatic Toxicity Testing Dow Chemical Canada Inc. Données provenant d’un essai de toxicité

aquatique
DuPont Canada Inc. Water Solubility at pH 1, 7 and 10 DuPont Canada Inc. Solubilité dans l’eau à pH 1, 7 et 10
DuPont Canada Inc. Water Solubility at pH 1 and 10 DuPont Canada Inc. Solubilité dans l’eau à pH 1 et 10
DuPont Canada Inc. Dissociation Constant DuPont Canada Inc. Constante de dissociation

Hydrolysis as a function of pH Taux d’hydrolyse en fonction du pH
DuPont Canada Inc. Dissociation Constant DuPont Canada Inc. Constante de dissociation

Hydrolysis as a function of pH Taux d’hydrolyse en fonction du pH
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